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Atelier paysage – agriculture - patrimoine 

 

 
 

Définition du paysage de la convention européenne de Genève 

 

Définir des motifs, des entités paysagères, …. 

 

Territoire sur la campagne résidentielle de Tulle. Des vues lointaines sur les Monédières (depuis la 

crête entre l’Oreiller et Malangle), sur Tulle et sur la campagne environnante. 

 

Entre les différentes photos aériennes, peu d’évolution au niveau de l’occupation des sols, les grands 

espaces boisés de la commune ont peu évolué. Quelques espaces agricoles se sont fermés et ont 

disparus depuis 1950. 

 

 

 

Date Heure Lieu 

22/10/2024   9h Salle des fêtes 

Participants P 

Abs  

Exc 

Dist 

Diffusion 

Convoqué à 

la prochaine 

réunion 

Maître d’ouvrage : 

Commune de CHANAC-LES-MINES 

Mairie, Bourg, 19150 CHANAC-LES-MINES 

05 55 20 47 47 

chanac.mairie@orange.fr 

 

Représenté par : 

Bernard SALLES – Maire 

Marie-Françoise SALLES – 2ème adjointe 

Jean-Marc BOUYSSOU – conseiller 

Gisèle GRAFFOUILLERE - conseillère 

Serge PELISSIER – conseiller 

 

François BARATTE – secrétaire de mairie 

X  X X 

Maîtrise d’œuvre Mandataire :  

Bureau d’Etudes DEJANTE VRD & Construction SO 

75 Avenue de la Libération 19 360 MALEMORT 

mdubois@dejante-infra.com   

Tel : 06 12 37 90 14 

Représenté par : 

Maxime DUBOIS – urbaniste 

Anne BLOUIN – paysagiste 

 

X  X X 

Objet de la réunion : 

Points évoqués lors de la réunion : 

 

mailto:mdubois@dejante-infra.com
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Motifs liés à l’eau : 

 

Toponymie importante : 

- Pougeols = vient des Pouges, le podium (ligne de crête). 

- La Gane = petit ruisseau / gué, s’apparente à un endroit mouillé 

 

Les cours d’eau : 

- La Montane (aussi appelée la Gimelle sur la partie aval des cascades de Gimel) 

- La Saint-Bonnette 

- Le ruisseau de Chanac (aussi appelé la Gane). 

 

De nombreuses sources présentes sur la commune. La commune connait des problématiques au 

niveau de la ressource en eau les étés. Il s’agira d’un enjeu important à l’avenir (pas de nappes 

phréatiques = eaux de ruissellement). 

 

Présence de réservoirs d’eau potable qui restent discrets dans le paysage (A Pougeols, à la Croix de 

Presset et à Lachèze). 

 

La commune dispose de nombreux puits. Une fontaine et un lavoir dans le bourg. 

 

Motifs liés au sol : 

 

Faille d’Argentat qui sépare la commune du plateau. Pierres de granit sur plateau (Eyrein notamment) 

et pierres de schiste sur Chanac. Cela se voit dans les constructions anciennes. 

 

Bourg implanté à proximité d’une zone qui mouillait. Les extensions récentes se sont notamment 

réalisées sur des zones humides et inondables. 

 

Motifs liés à la végétation : 

 

Forêts sectorielles qui sont aujourd’hui propriétés de la commune avec une gestion de l’ONF : 

- Les Garennes ; 

- Pougeols ; 

- Materre. 

 

Forêts mixtes de chênes, charmes, frênes, pin sylvestre et pin méditerranéen. La commune a trouvé 

des mécénats pour replanter (arbres fruitiers) aux Garennes afin de favoriser une activité apicole. 
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Sur la route de la Berthumeyrie, avant d’avoir de la forêt il y eut des jardins avec notamment de la 

vigne. 

 

Présence d’arbres remarquables au Pompidour (2 résineux). 

 

La commune plante un arbre au début de chaque mandat. Le dernier en date était un ginkgo biloba au 

cimetière. 

 

Il est indiqué que la Phalangère à fleur de lis est présente sur la commune, sur le secteur des Roches 

(lande sèche). 

 

Les espaces agricoles sont en grande majorité des prairies (cultures pour le nourrissage du bétail). 

Baisse du cheptel sur la commune.  

 

Un réseau de haies encore important. La commune entretient les haies le long des voies.  

 

Motifs liés au bâti : 

 

On retrouve les pierres locales dans les constructions. Les pierres de granit pour les encadrements des 

ouvertures venaient d’Eyrein notamment. 

 

L’œil de bœuf est caractéristique des granges de la commune : il s’agit de ventiler le bâtiment pour 

éviter la fermentation du foin susceptibles de provoquer des incendies.  

 

 Unités paysagères : 

 

- Les 2 vallées latérales (Montane et Saint-Bonnette) aux pentes abruptes. Celle de la Montane 

peut être appelé la vallée des Moulins car il y en a plusieurs (Materre, Trech et l’Official) ; 

- Des flancs boisés surplombant ces vallées et formant un écrin de verdure (ramparts) sur les 

pourtours de la commune ; 

- Un vallon agricole au centre de la commune allant du nord vers le sud regroupant les espaces 

de prairies, concentrant la majorité de la population chanacoise (bourg et villages) ainsi que 

les principales voies de circulation. 
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Prochaine réunion : 

Atelier ECONOMIE & MOBILITE – 14 novembre 2024 – 9h 

 

A Malemort, le 24 octobre 2024 

  

Maxime DUBOIS 

Anne BLOUIN  


